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Ainsi Ordonné et Statué par l'autorité susdite, et passé en Conseil Spécial,
sous le Grand Sceau de la Province, àl'Htel du Gouvernement,
dans la Cité de Montréal, le vingtsixième jour, d'Avril, dans la
première année durègne de Notre Souveraine, Dame Victoria, par la
grâce de Dieu, Reine de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Protectrice
de la Foi, &c., et l'an de NotreSeigneur mil huit cent trente.hpit.

Par Ordre de Son Excellence

WM. B. LINDSAYs

Greffier du Conseil Spécial.

CAP IV.

Ordonnance pour contipuer certains Actes de la Législature de cette Pro.. Préambule.
vince, ayant rapport à l'établissement de Bureaux d'Enrégistrement.

TTENDU, qu'il est expédient decontinuer un certain Acte de la Législature
de la Province du Bas Canada, passé dans la onzième année du Règne de feu

Sa Majesté le Roi George-Quatre, intitulé, " Acte pour établir des Bureaux d'En-
" régistrement dans les Comtés de Drummond, Sherbrooke, Stanstead, Shefford
" et Missisquoi," en tant. qu'icelui est mainténant en vigueur; et un, autre Acte
de la même Législature, fait etipassé. dans la première année du Règne de feu Sa
Majesté le RQi Guillaume-Quatre; intitulé'e "Acte pour amender un certain Actè

passé dans la onzième année .du Règnede Sa feue Majesté, intitulé, .! Acte
pour, établir des Bureaux d'Enrégistrement dans les Comtés de Drummond,
Sherbrooke, Stanstead, Shefford et Missisquoi," et pour étendre les dispositions
dudit Acte comme aussi un autte Acte dé lamême Législature, fait, ettpassé

dans ,la quatrième année du Règne de feu Sa Majesté le .Roi Guillaume-Quatre,
intitulé, " Acte pour étendre les dispositions de l'Acte pour'étiblir ds Bureaux
' d!Enrégistrenient ,dans les Comtés de Drummond, Sherbrooke; Stanstead, hlef-
" ford et Missisquoi, aux -térres tenues en afràncet commun soccage dans les
" Comtés Adu* Lac des Deux-Montagnes ettdel'Acadié," l#squels devaient expirei
le premier jour.de Mai de l'an mil huit-cent4rentelhuit -Qu'il sit en consé
quence Ordonné et Statué par Son Exceller4ce l'Administrateur dU Guvernement de

cette
C 2;


